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Inventaire national des plans d’eau 

Les plans d’eau sont l’objet d’enjeux multiples :  
• Usages
• Biodiversité et environnement 
• Gestion quantitative
• Impacts sur le cycle hydrologique
• Impacts sur les milieux aquatiques
• Réglementation et police de l’eau
• Adaptation au changement climatique
• …

Il n’existe pas d’inventaire national homogène, mais de nombreuses initiatives d’inventaires locaux 

La décision a été prise de réaliser un inventaire national des plans d’eau : public, régulièrement mis 
à jour, articulé aux inventaires locaux, alimentant la stratégie de réponse aux enjeux (Varenne 
Agricole de l’Eau 2022; Assises de l’Eau 2019).

Mission IGEDD mars 2022 – avril 2023
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Définition adaptée de SANDRE 2005 et du complément 2018
Plan d’eau : « Etendue d'eau continentale de surface, libre, stagnante ».

exclut : neige, glace, eaux littorales, cours d’eau, réservoirs couverts
inclut : eaux douces et eaux saumâtres, bassins artificiels ouverts

Rappel SANDRE 2005 et 2018
Définition SANDRE 2005 : « étendues d'eau douce continentale de surface, libre stagnante, d'origine naturelle ou anthropique, de
profondeur variable. Ils peuvent posséder des caractéristiques de stratification thermique. Le terme plan d'eau recouvre un certain 
nombre de situations communément appelées lacs, retenues, étangs, gravières, carrières ou marais. ».
Correspond au concept « StandingWater » d'Inspire. »
Nota : une évolution 2018 de la définition perdait beaucoup de sens (ex. cours d’eau entraient dedans), nous sommes restés sur celle 
de 2005

Définition
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Attendus
• Encore peu d’actions de terrain sur les plans d’eau, mais une préoccupation qui augmente
• Des leviers règlementaires pour encadrer les nouveaux PE, mettre aux normes les existants
• Des enjeux multiples et des besoins d’informations sur les PE souvent difficiles à obtenir in situ

• La raison d’être de l’INPE :
• Constituer un cadre d’information pérenne, apte à répondre à une diversité de besoins

(inspiré par l’action, par les « cas d’usage », les enjeux multiples)
• Contribuer à créer dans les territoires les conditions pour stimuler la collecte des données,

leur capitalisation, leur partage.

• Ceci implique :
• d’assurer la qualité technique et l’homogénéité de la base de données;
• de la doter d’interfaces adaptées aux utilisateurs (personnalisables, pédagogiques).
• d’impliquer en mode collaboratif les acteurs, y compris les propriétaires, pouvant alimenter

l’INPE en informations .
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1. INPE : modèle de données, méthode de réalisation
2. INPE-V1 : présentation du produit
3. Mise à jour, dispositif collaboratif, animation
4. Gouvernance
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Modèle de données
MCD « Plans d’eau » SANDRE : 
L’entité « plan d’eau » (36 attributs) est 
associée à 6 entités :

• Masse d’eau
• Entité Hydrographique
• Représentation du plan d’eau
• Hydroécorégion de niveau 1-2
• Commune
• Bassin (District au sens de la DCE)
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MCD « Plans d’eau » INPE : Sur la base des besoins exprimés par les acteurs des 
territoires et des retours d’expérience des inventaires locaux, le MCD de l’INPE est 
enrichi par rapport au MCD du SANDRE, 

ATTRIBUTS MCD INPE-V1 renseignés V1 non rens. V1 participatif
IDENTIFICATION; PROPRIETE; STATUT ADMINISTRATIF 18 8 10 13
NATURE DU PLAN D'EAU ET CARACTERISTIQUES GENERALES 18 13 5 11
BASSIN, TERRITOIRE, HYDROGRAPHIE 27 23 4 14
BARRAGES ET DIGUES 13 9 4 11
ORIGINE DE L'EAU 15 6 9 15
EQUIPEMENTS ET GESTION DU PLAN D'EAU 23 0 23 23
INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 15 6 9 10
USAGES 21 5 16 20

TOTAL 150 70 80 117

Modèle de données
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Phase 1 : mars-août 2022
• Analyse des besoins et expériences d’une diversité d’acteurs (toutes finalités)
• Elaboration d’un premier référentiel (IGEDD-IGN-CNES-SANDRE-AE-OFB)

Phase 2 : septembre 2022 – avril 2023
• Affinement du Modèle conceptuel de données (IGEDD)
• Consolidation du référentiel (défragmentation, milieux humides, …) (IGEDD-IGN)
• Croisement avec les bases de données nationales (CASCADE, SIOUH, BNPE…) (IGEDD)
• Suivi satellitaire 2017-2022 (CNES)
• Expérimentation avec EPTB et DDT-M en vue d’un dispositif collaboratif (IGEDD-ANEB)
• Gouvernance ultérieure, diffusion, mise à jour, animation

Comité de pilotage  : MTE/DEB; Inter-Agences Eau; OFB, ANEB, IGEDD
Principaux acteurs de la production : IGEDD, IGN, CNES, Testeurs (SMEAG, SMIDDEST, DDTM 47, 16)

Sept. 2022 : Production de la V0

Avril 2023: Remise de la V1

Méthode de travail
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Données existantes
Mobilisées
• BD TOPO : couche surfaces hydrographiques (950 000), 
• Imagerie satellitaire (Sentinel 1&2, suivi hebdomadaire)
• BdD nationales directement en rapport (Cadastre, SIOUH, BNPE, DCE, continuité écologique…)
• BdD nationales sur le contexte des plans d’eau (sites classés et inscrits, abords de monuments 

historiques, SPR, N2000, ZNIEFF, Natura 2000, Défense incendie…)
• Données venant des tests d’expérimentation de l’INPE (en cours)

Analysées (mais non directement utilisées)
• BD TOPO : couche plans d’eau (34 000) 
• Inventaire des plans d’eau 2013 (travaux de recherche Univ. Limoges) 
• Cartes Occupation des sols  
• Inventaires locaux
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1. INPE : modèle de données, méthode de réalisation
2. INPE-V1 : présentation du produit
3. Mise à jour, dispositif collaboratif, animation
4. Gouvernance
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Métropole
Total 837 000 PE     499 000 ha
Police de l’Eau (>0,1ha) 331 000 PE     481 000 ha
Gestion de Volume (>1ha)    55 000 PE 401 000 ha

1. L’inventaire national des plans d’eau : 
Un inventaire des plans d’eau homogène sur le 
territoire national (métropole et DOM)

Pour chaque plan d’eau ~150 attributs

• ~50 Référentiel (localisation, volume, liens CE, ZH, 
ouvr.…, bases de données nationales)

• ~100 Métier (usages, gestion, hydrologie, 
environnement…) issus de la connaissance de terrain

Version 1 (2023) finalisée fin avril 2023 ; diffusion mi- 2023

Développements IGEDD-IGN
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Inventaire national des plans d’eau (INPE V1-2023)

Densité surfacique de plans d’eau de plus de 0,1ha (ha/km²)

1. L’inventaire national des plans d’eau : 
Un outil de connaissance des plans d’eau sur les territoires
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1. L’inventaire national des plans d’eau :
Un outil de connaissance des plans d’eau sur les territoires

14



1. L’inventaire national des plans d’eau :
Un outil de connaissance des plans d’eau sur les territoires

SMEAG - CG5 - Distribution des plans d'eau selon INPE-V0 (09/2022)
Famille  <0,1ha  >=0,1ha et 

<3ha 
 >=3ha  Total  >=1ha 

Bassin artificiel 308               67                  -                375               2                    
Carrière-gravière 2                    11                  12                  25                  16                  
Plan d'eau de marais -                -                -                -                -                
Plan d'eau IN 1 339            1 140            42                  2 521            181               
Plan d'eau saumâtre -                -                -                -                -                
Total plans d'eau 1 649            1 218            54                  2 921            199               

Exemple : Commission 
géographique 5 du SAGE 
Vallée de la Garonne
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SURF_EAU0000000318822797

SURF_EAU0000000358864328

SURF_EAU0000000073053623

SURF_EAU0000000073053626

SURF_EAU0000000073053965

SURF_EAU0000000222679157

8,92 km²

38,12 km²

19,65 km²

5,17 km²

29,06 km²

18,98 km²

• Superficie du bassin versant amont
• Lame d’eau ruisselée moyenne annuelle
• Capacité de stockage

1. L’inventaire national des plans d’eau :
Un outil de connaissance des plans d’eau sur les territoires
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Détermination des superficies effectivement en eau :
- plus de 10 mois de l’année (permanent)
- plus de 2 mois de l’année (intermittent.
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Stotal : 3,6 ha
S2020-2mois : 2,5 ha
S2020-10mois : 1,7 ha

2. Le suivi satellitaire des plans d’eau
Une information sur la dynamique des plans d’eau, leur fonctionnalité, leur gestion



Estimation et suivi des volumes stockés
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2. Le suivi satellitaire des plans d’eau
Une information sur la dynamique des plans d’eau, leur fonctionnalité, leur gestion

Ganguise 40 Mm3

Puydarrieux 15 Mm3

Gabassot 3 Mm3



1. INPE : modèle de données, méthode de réalisation
2. INPE-V1 : présentation du produit
3. Mise à jour, dispositif collaboratif, animation
4. Gouvernance
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• L’État (Dir. Eau et Biodiversité), et une gouvernance pour le dispositif (OFB, AE, IGN, ANEB)

• L’animateur de l’INPE au niveau central (actuellement non défini)

• L’OFB : en charge de la gestion du Système d’information sur l’eau 

• L’IGN : gestionnaire de la base de données (INPE dans BD TOPO)

• Les maires, qui peuvent organiser la communication auprès des intéressés ou y sont 
associés

• Les déclarants qui détiennent des informations locales, les collectent sur le terrain : 
• institutions/organismes locaux (syndicats de rivière, porteurs de SAGE, chambres 

d’agriculture, acteurs de la GEMAPI), 
• services de l’État (DDTM, DREAL), établissements publics (dir. rég. OFB), AE … 

• Les « acteurs de confiance » habilités à introduire les données dans la base INPE (à partir 
de leurs données et de celles des déclarants). Ils pilotent la « déclinaison territoriale de 
l’INPE » pertinente à leur niveau. (potentiellement DDTM, EPTB, OFB, AE…) 

• Les autres parties intéressées, les associations dont celles de propriétaires de plan d’eau 

Les acteurs institutionnels
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La mise à jour de l’INPE est envisagée à deux pas de temps :

• une actualisation annuelle synthétisant les évolutions sur l’année (IGN et Animateur).

• une actualisation en continu selon trois procédures : 
• les évolutions de la BD TOPO (IGN) ; 
• les informations apportés par les acteurs de confiance au travers de la plateforme 

collaborative (corrections, compléments, nouveaux plans d’eau, faux plans d’eau…); 
• les signalements effectués par les utilisateurs au travers de la plateforme 

collaborative et traités par un acteur désigné (Animateur). 

Le rôle d’Animateur du dispositif doit être défini et son identité doit être décidée.

Procédures de mise à jour de l’INPE
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Mobilisation d’un outil collaboratif développé par l’IGN

Dispositif collaboratif
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1. INPE : modèle de données, méthode de réalisation
2. INPE-V1 : présentation du produit
3. Mise à jour, dispositif collaboratif, animation
4. Gouvernance
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Intégration dans la 
gouvernance des 
données sur l’eau 

( SANDRE, SIEau…)

Gestion de la base 
de données INPE et 
mise à disposition

Mise à jour, 
alimentation, 

démarche 
collaborative

Animation 
territoriale des 

utilisations

Améliorations de 
l’INPE 

Maîtrise d’ouvrage : DEB  
Comité de pilotage : DEB, OFB, Agences de l’eau, ANEB , IGN  

(i) définir les objectifs, rôles, moyens à mobiliser 
(ii) assurer la bonne mise en œuvre des 5 tâches ci-dessous
(iii) assurer l’évaluation du dispositif 

Schéma de gouvernance
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Exemples de questions à traiter par le COPIL

• Stratégie de diffusion de l’INPE : caractère sensible de certains attributs 
• Sandrification de l’INPE (définition, MCD)
• Cohérence entre référentiels : par ex. règles de cartographie d’un plan 

d’eau (INPE) et d’une zone humide (INZH) connexes
• Introduction de l’identifiant INPE dans les bases de données où les 

plans d’eau sont concernés
• Cartographie des prélèvements d’eau en lien avec les plans d’eau
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Prochaines étapes

• Mai 2023 : livraison de INPE-V1 à la DEB
• 1er semestre 2023 : expérimentation de la plateforme collaborative 

(SMEAG, DDTM)
• Mai : décisions de la DEB sur :

• la stratégie de diffusion
• Le pilotage et l’animation ultérieure

• Mi-2023 : Diffusion
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